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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« être prononcée plus de trois ans après la constatation des manquements »

les mots :

« faire l’objet de prescription ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Ecologiste et Social vise ainsi à garantir que les sanctions 
administratives puissent être prononcées sans limitation temporelle de prescription, afin de 
renforcer l’effectivité du droit de l’environnement et la portée des obligations légales.


